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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Eu égard notam ment aux obli ga tions qui peuvent être impo sées par
le régime des instal la tions clas sées au proprié taire du terrain en cas
de dommages pour l'en vi ron ne ment et à la suite de la cessa tion
d'ac ti vité s'agis sant de la remise en état du site, le péti tion naire,
lors qu'il n'est pas proprié taire du terrain d'as siette, doit détenir le
droit d'y réaliser son projet ou avoir engagé une procé dure pour
l'ob tenir lors qu'il dépose sa demande d'enregistrement.

1

L'en re gis tre ment doit être regardé comme ayant été
frau du leu se ment obtenu lorsque le péti tion naire, qui n'est pas
proprié taire du terrain d'as siette, a procédé à une manœuvre de
nature à induire l'ad mi nis tra tion en erreur quant à sa déten tion du
droit d'y réaliser son projet.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Olivier Guillaumont
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

1.
La société Abel Garcin Terras se ment exploite à Puget‐sur‐Argens
une unité de broyage, concas sage, criblage mélange de pierres,
cailloux ainsi qu’une unité de transit de produits miné raux ou de
déchets non dange reux inertes 1.

1

Le terrain d’assiette des instal la tions appar tient à la commune de
Puget‐sur‐Argens. Il s’agit d’une parcelle du domaine privé
communal. La conven tion d’occu pa tion précaire du terrain devait
prendre fin le 29 juillet 2021. La commune n’a pas souhaité renou veler
la conven tion. Elle l’a annoncé à la société Abel Garcin Terras se ment
en l’invi tant à remettre le terrain en état à l’échéance.

2

Paral lè le ment, les services de l’État en charge du contrôle des
instal la tions clas sées ont relevé que les seuils de puis sance et de
super ficie des instal la tions en cause dépas saient les seuils prévus par
la réglementation.

3

La société a été mise en demeure de régu la riser sa situa tion à
ce titre.

4

Elle a en consé quence déposé, le 16 juin 2021, une demande
d’enre gis tre ment d’instal la tions rele vant des rubriques n  2515‐1‐a et
2517‐1 de la nomen cla ture des instal la tions clas sées. Nous le verrons,
à cette occa sion elle a dissi mulé la circons tance qu’elle n’aurait plus à
très courte échéance la maîtrise foncière du terrain d’assiette des
instal la tions dès lors que la commune ne souhai tait pas renou veler
l’auto ri sa tion d’occu pa tion de la parcelle.

5

o
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La société Abel Garcin Terras se ment relève appel du juge ment par
lequel le tribunal admi nis tratif de Toulon, saisi par la commune de
Puget‐sur‐Argens, a annulé l’arrêté du préfet du Var du
24 novembre 2021 faisant droit à cette demande.

6

2.
Le tribunal admi nis tratif a jugé que l’acti vité en cause était
« incom pa tible avec le plan locla d’urba nisme (PLU) révisé ». Le
tribunal s’est essen tiel le ment fondé sur la mécon nais sance de
l’orien ta tion d’aména ge ment et de program ma tion (OAP) n  6 rela tive
au secteur du Jas Neuf.

7

o

Vous savez que les orien ta tions d’aména ge ment et de program ma tion
(OAP) consti tuent une partie inté grante et auto nome du plan
local d’urbanisme 2. Elles défi nissent des inten tions et des
orien ta tions d’aména ge ment quali ta tives, qui peuvent porter sur un
secteur ou un quar tier donné (OAP dites « secto rielles »), avoir une
approche plus globale sur un enjeu spéci fique (OAP dites
« théma tiques ») ou croiser ces deux approches (OAP dites
« théma tiques secto ri sées »).

8

Le champ des théma tiques qui peuvent être abor dées par une OAP
est très large. Selon l’article L. 151‐6 du Code de l’urba nisme, ses
dispo si tions portent « sur l'amé na ge ment, l'ha bitat, les trans ports, les
dépla ce ments et, en zone de montagne, sur les unités touris tiques
nouvelles ». L’article L. 151‐7 du même code ne circons crit pas
beau coup plus leur champ d’appli ca tion, puisqu’il énumère diffé rents
objec tifs d’aména ge ment, parmi lesquels figurent la mise en valeur de
l'en vi ron ne ment, des paysages, des entrées de villes et du patri moine,
la lutte contre l'in sa lu brité, le renou vel le ment urbain, la densi fi ca tion
et le déve lop pe ment de la commune ou la mixité fonctionnelle.

9

L’article L. 152‐1 du code de l’urba nisme dispose que l'exé cu tion, par
toute personne publique ou privée, « de tous travaux » ou opéra tions
« sont conformes au règle ment du PLU et à ses docu ments
graphiques » et que « ces travaux ou opéra tions sont, en outre,
compa tibles, lors qu'ils existent, avec les orien ta tions d'amé na ge ment
et de program ma tion ».

10
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La loi impose donc non pas une obli ga tion de confor mité entre l’OAP
et le projet mais un simple rapport de compa ti bi lité, ce qui va de pair
avec la nature de ce docu ment, qui n’énonce que des orien ta tions et
non des règles d’urba nisme prescriptives.

11

Préci sons que ces prin cipes s’appliquent notam ment au projet
d’ouver ture d’instal la tions clas sées comme le prévoit expres sé ment le
premier alinéa de l’article L. 152‐1 du Code de l’urba nisme. Et la
situa tion d’espèce corres pond bien à cette hypo thèse dès lors que la
modi fi ca tion ou l’exten sion d’instal la tions exis tantes au titre de la
légis la tion des instal la tions clas sées, lorsqu’elle néces site de procéder
à un nouvel enre gis tre ment, constitue une ouver ture d’une
instal la tion au sens de l’article L. 152‐1 du Code de l’urba nisme en
parti cu lier lorsque la demande d’enre gis tre ment est présentée afin de
régu la riser une exploi ta tion irré gu lière. Voyez sur ce point le II de
l’article R. 512‐46‐23 du Code de l’envi ron ne ment et la déci sion du
Conseil d’État ministre de la Tran si tion écolo gique c/ société Vitse 3.

12

Le Conseil d’État a jugé que l’oppo sa bi lité d’une OAP est subor donnée
à ce que ses dispo si tions soient suffi sam ment consistantes 4. Ce qui
est le cas en l’espèce.

13

Il a égale ment précisé les moda lités de contrôle de la compatibilité.14

Il a ainsi jugé en 2024 qu’une auto ri sa tion d’urba nisme ne peut être
léga le ment déli vrée si les travaux qu’elle prévoit sont incom pa tibles
avec les orien ta tions d’aména ge ment et de program ma tion d’un plan
local d’urba nisme et, en parti cu lier, en contra rient les objec tifs. Il a
précisé dans la même déci sion que cette compa ti bi lité s’apprécie en
procé dant à une analyse globale des effets du projet sur l’objectif ou
les diffé rents objec tifs d’une orien ta tion d’aména ge ment et de
program ma tion, à l’échelle de la zone à laquelle ils se rapportent 5.

15

La juris pru dence impose ainsi de ne pas assi miler les orien ta tions
d’une OAP aux dispo si tions impé ra tives du règle ment du PLU.

16

S’agis sant de votre office, vous pouvez égale ment vous reporter à la
grille de contrôle esquissée par M. Thomas Janicot dans ses
conclu sions sur la décision société Alliade Habitat 6. […]

17

En l’espèce, aux termes du plan local d’urba nisme de la commune de
Puget‐sur‐Argens, révisé par déli bé ra tion du 29 avril 2021, la parcelle

18
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sur laquelle la SAS Abel Garcin Terras se ment exploite les deux unités
en litige est concernée par l’orien ta tion d’aména ge ment et de
program ma tion n  6 qui énonce que la zone de 24,18 hectares au sud
de laquelle se trouve la parcelle d’assiette a « pour objectif d’accueillir
des acti vités écono miques à voca tion essen tiel le ment arti sa nale,
d’une part, et de services à desti na tion des profes sion nels,
d’autre part ». Les enjeux iden ti fiés concernent la desserte, l’écologie,
les aména ge ments paysa gers, enfin la gestion des écou le ments
pluviaux et du risque incendie. Est prévue la réali sa tion d’une voirie
prin ci pale bordée d’aména ge ments paysa gers, de carre fours
gira toires, et d’axes secondaires.

o

L’OAP prévoit la construc tion d’une nouvelle voirie prin ci pale d’axe
nord- sud, accom pa gnée de plan ta tions arbo rées consis tant en un
« aligne ment arboré le long de la voie prin ci pale avec des arbres d’une
hauteur mini male de 3 mètres », devant traverser le tène ment foncier
exploité par la société Abel Garcin Terras se ment, qui se trouve
désor mais en secteur 1AUEa du PLU.

19

L’acti vité envi sagée doit s’exercer sur environ 10 % de la zone faisant
l’objet de l’OAP (l’acti vité s’exerce sur un peu plus de la moitié d’une
parcelle d’une super ficie de 4,7 hectares, repré sen tant elle‐même un
peu moins de 20 % de l’ensemble de la zone).

20

L’OAP précise que si le tracé présenté est « un tracé de prin cipe à
affiner lors de la concep tion de l’ouvrage », il convient cepen dant « de
respecter la posi tion géné rale de l’ouvrage dans la zone ».
Concrè te ment, la nouvelle voirie prin ci pale envi sagée dans l’OAP,
accom pa gnée de plan ta tions arbo rées, doit traverser le tène ment
foncier où se situe l’instal la tions clas sées pour la protec tion de
l'en vi ron ne ment (ICPE) en son centre.

21

Dans ces condi tions, au regard de la grille de contrôle évoquée
précé dem ment, les effets de ces instal la tions nous semblent
suffi sants pour contra rier, par eux‐mêmes, les objec tifs de cette
orien ta tion à l’échelle de la zone à laquelle elle se rapporte.

22

La requé rante n’est par suite pas fondée à se plaindre que par le
juge ment attaqué, le tribunal a rejeté sa demande.

23
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3.
Si vous nous suivez, vous n’aurez pas à vous prononcer sur les autres
moyens que la commune soule vait devant le tribunal administratif.

24

Nous évoque rons pour mémoire l’un de ces moyens qui est
parti cu liè re ment intéressant.

25

La commune fait valoir que le dossier transmis à la préfec ture
présen tait un carac tère frau du leux dès lors que la conven tion
d’occu pa tion précaire du terrain devait prendre fin le 29 juillet 2021,
que la société Abel Garcin Terras se ment avait été invitée à remettre
le terrain en état à cette échéance et que cette dernière a ainsi
dissi mulé les faits à l’auto rité en charge d’instruire son dossier.

26

Sur le plan factuel, la commune a raison. La SAS Abel Garcin a produit
spon ta né ment, en sus des pièces requises dans le dossier de
demande d’enre gis tre ment, la conven tion d’occu pa tion précaire par
laquelle la commune, proprié taire du terrain, lui a consenti un droit
d’occu pa tion jusqu’au 29 juillet 2021. Elle a égale ment précisé que
cette conven tion qui arri vait à échéance était renou velée chaque
année depuis douze ans. Et elle a volon tai re ment omis de signaler
que, par cour rier récep tionné le 25 mars précé dent, la collec ti vité
l’avait informée que cette conven tion ne serait plus reconduite.

27

Sur le plan des consé quences juri diques à en tirer, ce moyen est
assez délicat.

28

Lorsque la procé dure d’auto ri sa tion est appli cable, les textes
prévoient expres sé ment que le dossier de demande d’auto ri sa tion
doit comporter un docu ment attes tant que le deman deur est le
proprié taire du terrain ou, si ce n’est pas le cas, qu’il a obtenu de
celui‐ci le droit de l'ex ploiter ou de l'uti liser pour l’acti vité projetée.
Ce n’est pas prévu pour la procé dure d’enregistrement.

29

Dans l’hypo thèse de la procé dure d’auto ri sa tion, le Conseil d’État a
jugé :

30

« qu’eu égard notam ment aux obli ga tions qui peuvent être impo sées
par le régime des instal la tions clas sées au proprié taire du terrain en
cas de dommages pour l’envi ron ne ment, il incombe à l’auto rité
admi nis tra tive, lorsque le deman deur n’est pas le proprié taire du
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terrain, de s’assurer de la produc tion de l’auto ri sa tion donnée par le
proprié taire, sans laquelle la demande d’auto ri sa tion ne peut être
regardée comme complète, mais égale ment de véri fier qu’elle n’est
pas mani fes te ment enta chée d’irré gu la rité » 7.

M  Suzanne von Coester dans ses conclu sions sur l’arrêt M. Bras, 8

avait relevé que les dispo si tions du 8° de l’article R. 512‐6 du Code de
l’envi ron ne ment prévoient que le dossier de demande d’auto ri sa tion
doit comporter un docu ment attes tant que le deman deur est le
proprié taire du terrain ou a obtenu de celui‐ci le droit de l'ex ploiter
ou de l'uti liser pour son projet. Elle précise :

31 me

« Est donc toujours requis, pour ces demandes, la produc tion d’un
docu ment attes tant la qualité du deman deur, contrai re ment à ce qui
prévaut désor mais pour les demandes de permis de construire :
depuis la réforme de 2007, en vertu du nouvel article R. 423‐1, il
appar tient seule ment au péti tion naire d’attester qu’il a qualité pour
présenter une demande de permis - c'est‐à‐dire, s’il n’est pas le
proprié taire, qu’il y est auto risé par lui. L’auto ri sa tion même n’a pas à
être produite et l’auto rité instrui sant la demande n’a pas à
s’inter roger sur la vali dité de l’attes ta tion qui lui est présentée, sauf
attes ta tion frauduleuse 9.

Quelle portée donner à la diffé rence de rédac tion exis tant désor mais
entre l’article R. 512‐6 du code de l’envi ron ne ment et l’article R. 423‐1
du code de l’urba nisme ?

Nous ne pensons pas qu’il faille en faire fi et aligner le régime de
l’auto ri sa tion d’exploiter une carrière sur celui du permis
de construire.

Une auto ri sa tion d’exploiter une carrière a des effets diffé rents de
ceux d’un permis de construire : dans le temps d’abord, en ce qu’il ne
s’agit pas d’auto riser une opéra tion ponc tuelle mais une exploi ta tion
sur plusieurs dizaines d’années ; par ses effets, puisqu’il s’agit
d’extraire de façon irré ver sible des maté riaux, pour un volume qui
s’élève par exemple ici à 10 500 000 tonnes ; et enfin aussi en termes
d’obli ga tions incom bant en prin cipe au titu laire de l’autorisation.
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Compte‐tenu de ce que l’on sait sur les diffi cultés à dési gner la
personne respon sable de la mise en œuvre de ces obli ga tions
(notam ment, le moment venu, pour la remise en état), il nous semble
qu’il importe de véri fier que le béné fi ciaire de l’auto ri sa tion
d’exploiter la carrière est bien la personne auto risée par le
proprié taire à l’exploiter. D’autant que ce proprié taire peut être mis
en cause direc te ment (voyez votre déci sion société Wattelez du
25 septembre 2013 sur la personne respon sable des déchets en
l’absence du produc teur ou de tout autre détenteur).

Ces éléments plaident en faveur d’un main tien, pour le régime des
instal la tions clas sées, d’un contrôle au moins aussi poussé que celui
que vous exer ciez jusqu’à la réforme de 2007 sur le contenu du
dossier de demande de permis.

Ce contrôle renvoie à la théorie du proprié taire appa rent, qui repose
elle‐même sur l’incom pé tence de l’admi nis tra tion et du juge
admi nis tratif à connaître de litiges de droit privé rele vant du seul
juge judi ciaire ».

La diffi culté est que les textes rela tifs à la procé dure
d’enre gis tre ment ne prévoient pas cette obli ga tion prévue
unique ment pour les demandes d’autorisations.

32

Deux solu tions sont envisageables.33

La première consiste à constater cette diffé rence et relever que
l’article R. 512‐46‐4 du Code de l’envi ron ne ment liste de façon
limi ta tive les docu ments qui doivent être joints aux demandes
d’enre gis tre ment d’une instal la tion classée pour la protec tion de
l’envi ron ne ment. Aucun de ces docu ments ne vise à justi fier que le
péti tion naire dispose de la maîtrise foncière de la parcelle d’assiette
de son projet, qu’il en soit proprié taire ou qu’il ait recueilli
l’auto ri sa tion de celui‐ci.

34

La seconde consiste à faire une inter pré ta tion construc tive du texte
et à consi dérer qu’eu égard aux obli ga tions qui peuvent peser sur le
proprié taire, obli ga tions que nous venons de rappeler en
citant M  Suzanne von Coester, le contrôle prévu pour la procé dure
d’auto ri sa tion doit peser sur l’auto rité admi nis tra tive, à tout le moins
lorsque, comme en l’espèce, le péti tion naire a spon ta né ment produit

35

me
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à l’appui de sa demande d’enre gis tre ment des éléments visant à
établir qu’il dispose de la maîtrise foncière. Cette option n’est pas
inen vi sa geable et elle a notre préfé rence ; il a par exemple été jugé
que l’auto rité admi nis tra tive doit prendre en compte les préci sions
faites par le péti tion naire, c’est notam ment le cas pour les
enga ge ments qu’il prend afin d'éviter, réduire et compenser les
dangers ou incon vé nients de son exploi ta tion pour les inté rêts
mentionnés à l'ar ticle L. 511‐1 (« mesures ERC ») 10. Mais ce dernier
exemple concerne là‐aussi les projets soumis à la procé dure
d’auto ri sa tion. Par ailleurs, la juris pru dence Casto rama porte sur un
moyen touchant à la léga lité interne de l’auto ri sa tion alors que les
obli ga tions rela tives à la compo si tion du dossier de demande
d’auto ri sa tion (ou de la demande d’enre gis tre ment) d’une instal la tion
classée relèvent des règles de procédure.

Si cette option était retenue, il s’agirait de juger qu’il convient d’aller
au‐delà de la lettre des dispo si tions de l’article R. 512-46-4 du Code
de l’envi ron ne ment, qui listent les pièces qui doivent être jointes à
toute demande d’enre gis tre ment d’une instal la tion classée pour la
protec tion de l’envi ron ne ment, et dont il ressort que le péti tion naire
n’a pas à produire de docu ment attes tant qu’il est le proprié taire du
terrain d’assiette ou qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet ou
qu’une procé dure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce
droit. Il convient de ne pas s’arrêter à la lettre de ce texte car des
obli ga tions peuvent être impo sées par le régime des instal la tions
clas sées au proprié taire du terrain en cas de dommages pour
l’envi ron ne ment et à la suite de la cessa tion d’acti vité s’agis sant de la
remise en état du site. Dès lors, le péti tion naire, lorsqu’il n’est pas
proprié taire du terrain d’assiette, doit détenir le droit d’y réaliser son
projet ou avoir engagé une procé dure pour l’obtenir lorsqu’il dépose
sa demande d’enre gis tre ment. Il s’ensuit que l’enre gis tre ment doit
être regardé comme ayant été frau du leu se ment obtenu lorsque le
péti tion naire a procédé à une manœuvre de nature à induire
l’admi nis tra tion en erreur à cet égard.

36

La seconde piste que nous venons d’évoquer pour rait être regardée
comme allant trop loin en ce qu’elle ferait fi de la diffé rence de
rédac tion prévue par le pouvoir régle men taire (et que cette
diffé rence peut se conce voir dès lors que préci sé ment, au regard de
la ques tion de la respon sa bi lité éven tuelle du proprié taire, les

37
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NOTES

1  décla rées sous les rubriques n  2515 et 2517 de la nomen cla ture des
instal la tions clas sées pour la protec tion de l’environnement.

2  V. art. L. 151‐2 du code de l’urbanisme.

3  CE, 15 novembre 2022, ministre de la Tran si tion écolo gique c/
société Vitse, n  463114.

4  CE, 8 novembre 2017, M  Saucié, n  402511.

5  CE, 18 novembre 2024, société Alliade Habitat, n  489066 ; complé tant :
CE, 30 décembre 2021, commune de Lavé rune et autre, n  446763, 446766,
en B ; contrôle confirmé par CE 9 avril 2025, société IP, n  492224.

6  conclu sions Th. Janicot in BJDU, n  1/25 (janvier- février 2025), pp. 31 à 34

7  CE 11 juin 2014, M. Bras et autres, n  362620 ; égale ment en ce sens CE
17 octobre 2016, société La Provençale, n  388006.

acti vités soumises au régime d’enre gis tre ment sont en général les
moins polluantes même si l’article R. 512‐46‐4 du Code de
l’envi ron ne ment opère un renvoi indi rect aux dispo si tions rela tives à
la cessa tion d’acti vité qui évoquent le propriétaire).

Mais la première piste aurait en sens inverse pour incon vé nient
prin cipal de permettre à une instal la tion classée pour la protec tion
de l’envi ron ne ment de fonc tionner sans l’auto ri sa tion du proprié taire.
Ce qui ne va pas de soi compte tenu des possibles consé quences pour
lui en fin d’exploitation.

38

Comme nous l’avons dit, la seconde piste à notre préfé rence. Vous
pour riez juger en l’espèce, que l’enre gis tre ment doit être regardé
comme obtenu par fraude au regard de la dissi mu la tion déli bérée sur
l’absence de maîtrise foncière précé dem ment évoquée. Le
péti tion naire a ainsi procédé à une manœuvre de nature à induire
l’admi nis tra tion en erreur sur ce point.

39

Mais le moyen tiré de l’incom pa ti bi lité de l’OAP étant suffi sant pour
régler le litige nous ne pren drons pas partie aujourd’hui de manière
défi ni tive sur ce sujet.
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Par ces motifs, nous concluons au rejet de la requête.41
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Titre habillant le pétitionnaire à déposer une demande d’enregistrement d’une installation classée
pour la protection de l’environnement et fraude à l’obtention de cette autorisation

8  BJCL, n  7-8 (juillet- août 2014), pp. 514 à 517.

9  15 février 2012, M  Quennesson, n  333631, p. 41, et 6 décembre 2013,
M. Bannerot, n  354703, aux tables

10  cf. CE 31 mai 2021, société Castorama, n  434542 434603.
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